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Déclaration à la préfecture de la Guyane.
MAKANDI.
Objet : favoriser l'accès à la culture Bushinengué sous toutes ses formes ; faire découvrir les racines et les
origines de la culture bushinengué dans les zones ou elle est issue et encore présente ; transmission de la
mémoire et du patrimoine ; aide et participation à toute oeuvre d'éducation populaire et d'action sociale
pour les jeunes ; favoriser les moyens d'expression et l'accés à la citoyenneté pour les jeunes; promotion
et encouragement des valeurs et principes humanistes ; soutien à l'insertion des jeunes; valorisation de
l'ensemble des aspects artistiques au travers de loisirs, de manifestations ou d"évènements, échanges
culturels, artistiques, linguistiques et professionnels ; action d'enseignements et de formations ; effectuer
toutes acquisitions, locations, ventes ou actes à titre onéreux en rapport et succeptible de développer et
poursuivre les buts et réaliser les objectifs de l'association.
Siège social : 40, rue Docteur Barrat, 97310 Kourou.
Date de la déclaration : 20 janvier 2014.
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